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Excuses-nous Ô Messager d’Allah ! 
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Par son Eminence Cheikh Sâlih bnou Fawzân bni ‘Abdillah Al-Fawzân 

 

Question posée à son Eminence Cheikh Sâlih bnou Fawzân bni 
‘Abdillah Al-Fawzân: 

"Qu’Allah vous facilite Ô votre Eminence !  

La personne qui pose la question dit : 

"Une expression s’est répandue sur les voitures et autres (supports) qui 
dit : "Excuses-nous"1 Ô Messager d’Allah !" Est-il autorisé de dire 
cela ?"". 

Réponse de son Eminence Cheikh Sâlih bnou Fawzân bni ‘Abdillah 
Al-Fawzân: 

"Ceci est une invocation au Messager d’Allah  َصَلَّى اللهُ عَلَيْهِ و سَلَّم ! Ceci est 
une invocation !  Qu’Allah nous préserve de cela ! Ceci est interdit ! 
C’est une association à Allah : que le pardon soit demandé au Messager 
d’Allah  َصَلَّى اللهُ عَلَيْهِ و سَلَّم et pas à Allah Le Très-Haut !" 

Source: 

http://soundcloud.com/user719670657/2i7fq7ijjy4z  

                                                           
1
 Ou: "Pardonnes-nous". 
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